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National de Foot à 7 – Auto Arbitré 
Tournoi de Sélection  

Jeudi 16 Février 2012 à Grenoble 
 
Cette année la 22ème Coupe Nationale de Foot à 7 aura lieu les 9 et 10 Juin 2012, à ST REMY DE PROVENCE (13) 
et 2 places ont été attribués au Comité 38.  
 
L’équipe FC PONT DE CLAIX 1, vainqueur  du championnat 2010/2011 est automatiquement qualifiée et défendra les 
couleurs de l’Isère lors de cette coupe.  
Pour la 2ème place, nous  vous proposons un tournoi de sélection le Jeudi 16 Février 2012 Grenoble (Bachelard) à 
20h auquel participeraient toutes les équipes intéressées (maximum 10 équipes) et auquel le vainqueur serait 
sélectionné pour participer à la Coupe Nationale à St Remy de Provence. 
 
 
Quelques informations et Conditions d’inscription à la coupe Nationale: 
Ø Dates et Horaires : Matchs le samedi 9 Juin de 14h00 à 20h00 et le dimanche 10 Juin 2011, fin du Tournoi 

vers 17 heures 
Présence des équipes complètes + feuille de match + licences à 11 heures précises le samedi 

Ø Avoir au minimum 12 licenciés Omnisports annuels avant le 31 janvier 2012. Le sjoueurs bénéficiant 
d’autorisations, de cartes initiatives populaires et de licences 4 mois, ne peuvent prétendre participer. 

Ø Participation Financière :  
o Droit d’inscription à la coupe nationale  : 50 € et chèque de caution de 150 €. 

L’inscription est validée au siège fédéral à réception des chèques d’inscription et de caution.  
Le dossier pour les hébergements et repas sera diffusé une fois les équipes connus. Pour votre 
information, le comité 13 a déjà pré-réservé des bungalows à 3km pour environ 180 personnes avec 
la possibilité de navette pour environ 100 personnes (hébergements à privilégier) 

o Prévoir budget de 2000€ environ - Droit d’inscriptions : 50 € et 150 € de chèque de caution  
Ø Le complexe sportif est sur la commune de St Rémy de Provence répartis en 3 pôles dans un rayon de 500m. 
Ø Le nombre d'équipes pouvant être accueilli est au nombre de 32. 
Ø Avoir au minimum 12 licenciés Ominisports annuels avant le 31 janvier 2011  

 
 

Participation au tournoi de Sélection : 
 
Pour participer au tournoi de sélection qui aura lieu le 16 février 2012, nous vous demandons de retourner le bulletin 
d’inscription au comité FSGT 38 en joignant impérativement :   

- un budget prévisionnel pour votre participation à la Coupe Nationale 
- Chèque de caution de 200 € 

 
Toutes inscriptions incomplètes ne seront pas prises en compte. 
 

Date limite d’inscriptions au tournoi de sélection : Jeudi 9 février 2012 
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National de Foot à 7 – Auto Arbitré 
Tournoi de Sélection  

Jeudi 16 Février 2012 à Grenoble 

 
 

EQUIPE : ………………………………………………………………………. 
 
 
Coordonnées du Responsable d’équipe :  
Nom Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse : …..……………………………………………………………………………………………………………………..….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………........... 
 
Téléphone : …………………………………………..  Email : …………………………………………………………………… 

 
 

Joindre :  
- Chèque de caution de 200€ à l’ordre de la FSGT 38.  

Nous avons instauré ce chèque de caution dans le but de garantir la 2ème place qui nous est allouée par la 
Fédération. En effet, si nous ne voulons pas perdre cette 2ème place, comme nous avons pu perdre la 3ème 
place qui nous était allouée il y a quelques années, l’engagement de l’ensemble de l’équipe qualifiée est 
primordial. 
Ce chèque sera donc rendu : 

o Après le tournoi de sélection, pour les équipes qui ne se seront pas qualifiées  
o Après la coupe Nationale, pour l’équipe qualifiée. Il sera encaissé en cas de désistement.  

- Budget Prévisionnel (Recettes / Dépenses) 
 

 
 
 

 
A retourner au plus tard le Jeudi 9 Février 2012 

FSGT – Maison des Sports – 7 Rue de l’industrie – 38327 EYBENS CEDEX 
Tel : 04.76.54.32.33 – Fax : 04.76.51.24.74 – email : fsgt38@wanadoo.fr 

 
  

 

 


